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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 

ARS_DOS_2023_12_14_17_0552 

Portant fermeture définitive d'une pharmacie d'officine dans le département du Rhône 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le Code de la santé publique, et notamment l'article L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 24 juillet 1942 portant création de licence n° 69#000002 de l’officine de 

pharmacie REMOND située 119, rue de Sèze – 69006 LYON ; 

 

Vu le courrier du Cabinet Rollux-Champliaud-Dauphin, daté du 30 novembre 2023, reçu par l’ARS 

Auvergne-Rhône-Alpes le 1er décembre 2023, transmettant le courrier de M. Maxence REMOND, 

pharmacien titulaire de la Pharmacie REMOND, informant de la cessation d’activité définitive de 

l’officine de pharmacie située 119, rue de Sèze – 69006 LYON, au plus tard le 31 janvier 2024 à 

minuit ; 

 

Considérant que la fermeture définitive de l’officine entraine la caducité de la licence ;  

 

Arrête 

 

Article 1er : L'arrêté préfectoral du 24 juillet 1942 portant licence de création de la pharmacie 

d’officine « Pharmacie REMOND » sise 119, rue de Sèze – 69006 LYON, sous le n° 69#000002 est 

abrogé. 

 

Article 2 :  Cet arrêté prend effet à compter du 31 janvier 2024 à minuit. 

 

Article 3 :  Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

- d’un recours gracieux, auprès la directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif hiérarchique auprès du ministre de la santé et de la prévention ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant 

être introduit par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr 

 

Article 4  : La directrice de l’offre de soins de l’Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Fait à Lyon le 14 décembre 2023 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La responsable du pôle pharmacie biologie, 

signé 

Catherine PERROT 
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